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Ordre du jour 

1. Informations générales 

2. Approbation : 

1. De la sténotypie de la réunion du CSE P-SAC du 22 novembre 2022, du 29 novembre 
2022, du 9 décembre 

2022, du 15 décembre 2022 et du 16 décembre 2022 

2. Du projet de procès-verbal de la réunion du CSE P-SAC du 19 octobre, du 22 novembre 
2022, du 29 novembre 2022, du 9 décembre 2022, du 15 décembre 2022 et du 16 
décembre 2022 

3. Avis sur la liste des entreprises extérieures sélectionnées pour les CSSCT élargies de Saclay et 
de Fontenay aux Roses/Evry 

4. Information-consultation sur le projet de construction et d'aménagement du bâtiment tertiaire 
488 sur le site de Saclay 

5. Information-consultation sur le projet de nouvelle organisation de la DFP concernant la DFDC et 
la DFT 

6. Information-consultation sur le projet d'aménagement expérimental du bâtiment 447 

7. Information-consultation sur le projet de nouvelle organisation du SCBM au sein du DMT.S de 
l'institut DRF/JOLIOT 

8. Information-consultation sur la demande de dérogation pour des salariés temporaireš (T ITT) — 
découpe LASER avec risques CMR — Installation 93 — Bâtiment 611 à la 
DES/ISAS/DRMP/SRMA/LTA 

9. Retour sur les rapports de la CSSCT FAR/Evry du 05 et 15/05/2023 

10. Délibération sur les achats du CSE en lien avec le fonctionnement du CSE et l'exercice des 
attributions des représentants du personnel 

11. Questions du CSE 

 

1) Informations générales 

Aménagement de la Salle de l’ancien Restaurant 3 pour la tenue 

du CSE –  

La direction indique avoir des difficultés pour réserver la salle de l'INSTN qui était utilisée 

jusqu’ici pour la tenue du CSE. Ces difficultés résultent d’une réorganisation des activités de 

l'INSTN et problème quand organisation hors planification. 

La direction indique que l’organisation utilisée pour ce CSE est provisoire pour tester d'abord le 

dispositif. 

Commentaire UNSA SPAEN : le CSE s’est tenu d’une manière satisfaisante en bénéficiant, en 

particulier, d’une bonne acoustique. Les chaises (anciennes chaises de la cantine) sont 

cependant « dures » et l’installation doit être finalisée. 

Pré-information sur réorganisation de la direction de la DRT –  

Ludovic BUDINET (adjoint à la directrice de la DRT) assure la préinformation de la réorganisation 

de la DRT. Il s’agit de réorganiser les unités transverses de la DRT, notamment en créant une 

cellule achat et une direction dédiée aux partenariats académiques. 

 

Contexte: DRT mission transfert vers l'industriel: aller de l'exploration à l'industrialisation.  



 

La réorganisation s’inscrit dans une logique reposant sur 4 points :  

(1) Comprendre les enjeux sociétaux pour y répondre au mieux,  

(2) intégrer les recherches fondamentales dans l’innovation (mise à disposition industrielle),  

(3) enjeu de souveraineté  

(4) capacité à soutenir les équipes de recherche 

Le Périmètre de la réorganisation est la DRT; la réorganisation vise à faciliter les interactions 
entre les différentes entités de la direction. 

Enjeu 1:  faire évoluer le modèle de construction de l'objet technologique qui est aujourd’hui 
séquentiel (phase d'exploration -> puis industrialisation -> phase de démonstration) et qui 
permet donc de faire passer de l'échelle recherche à l'industrialisation.  

Ce modèle est en difficulté car il mobilise successivement plusieurs types de financement (phase 
1 ANR et phase 2 financement industriel car souvent il y a une perte de temps entre les différents 
appels.  

La réorganisation vise à fluidifier ce fonctionnement avec un fonctionnement circulaire où il faut 
associer à tout moment la recherche publique et la recherche industrielle  

Objectif: plus de financement top-down, la DRT se rapprochera du monde de fonctionnement 
des autres directions du CEA (avoir un gros financement plutôt qu'une succession de petits 
projets.  

Non seulement cette évolution réduira le temps passé au montage de projet et participera à la 
QVCT de la DRT, mais il renforcera le rôle du CEA dans la définition des projets (plus de facilité à 
orienter une activité reposant sur un nombre limité de gros projets) ; les industriels seront 
associés dès le départ aux projets, ce qui devrait renforcer leur intérêt. 

Enjeu 2: Deux entités pourraient être créées : une direction orientée sur les partenariats 
académiques et une cellule de conseil aux achats. 

La DRT renforcera également les liens régionaux, nationaux et internationaux. 

Calendrier:  Trois phases information consultation démarrant en octobre pour une mise en 
œuvre en janvier 2024. Ces cycles d’information-consultation se font à la fois sur les périmètres 
de Grenoble, de Paris-Saclay et du National 

2) Approbation de PV 

L’approbation concerne certains PV, dont celui d’octobre 2022. Le secrétaire souhaite que 
l’approbation puisse avoir lieu dans les deux mois après la séance. 

Le secrétaire souligne que, si les élus n’ayant pas participé aux séances s'abstiennent, le PV / la 
sténo ne seraient pas approuvés, et demande de discuter avec les élus présents aux séances en 
cas d’interrogation. 

Approbation 

 De la sténotypie de la réunion du CSE P-SAC du 22 novembre 2022, du 29 novembre 2022, du 
9 décembre 2022, du 15 décembre 2022 et du 16 décembre 2022 

 Votes   24 favorable / 0 défavorable / 0 abstention   = UNAMINITE  

 

Approbation 

 Du projet de procès-verbal de la réunion du CSE P-SAC du 19 octobre, du 22 novembre 2022, 
du 29 novembre 2022, du 9 décembre 2022, du 15 décembre 2022 et du 16 décembre 2022 

Les demandes de modification de Mr MAITRE et la DSI ont été intégrées  

Votes   24 favorable / 0 défavorable / 0 abstention = UNAMINITE  



 

3) Avis sur la liste des entreprises extérieures sélectionnées pour les CSSCT 
élargies de SAC et FAR 

 

Du fait de l’implantation d’INB (Installations Nucléaires de Base) sur le site de Saclay, la CSSCT 

(Commission Santé Sécurité Condition de Travail) tient des séances élargies intégrant les 

entreprises extérieures intervenant sur des activités ayant des enjeux de sécurité importants. 

Le CSE s’exprime sur la liste de ces entreprises pour Fontenay-aux-Roses d’une part et pour 

Saclay d’autre part. 

C’est en réalité la CSSCT qui a transmis des observations et recommandations 

 

Vote avis entreprises SAC  24 favorable / 0 défavorable / 0 abstention = UNAMINITE  

Vote approbation des observations & recommandations  24 favorable / 0 défavorable / 0 
abstention = UNAMINITE  

Vote avis entreprises FAR  24 favorable / 0 défavorable / 0 abstention = UNAMINITE  

  

4) Information-consultation sur le projet de construction et d'aménagement du 
bâtiment tertiaire 488  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation du projet  

 Le nouveau bâtiment accueillera les équipes du programme CONVERGENCE (acteurs de DSI, DFP, 
DRHS, DAPS) jusqu’en 2026 (ou 2027), puis sera rendu au centre. Il bénéficie de la labellisation 
des services immobilier de l'Etat pour certaines performances énergétiques (conforts 
énergétique et thermique). Les Modules de préfabriqué répondent à la réglementation RE2020 
et intègrent espaces ouvert, bulles et salle de réunions, 70 postes de travail 

 Le bâtiment intégrera 35 personnes du CEA, 6-10 membres de la direction de programme y 
seront présents en permanence pour diriger le projet. Il s’agit d’un cadre de travail considéré 
comme « propice ». Les prestataires seront en nombre équivalents (35) pour un total de 70 
personnes. Le télétravail sera limité pour favoriser les échanges. 

 Les représentants du projet insistent sur la prise en compte du risque acoustique et la nécessité 
d’avoir accès à la lumière extérieure. L’isolation l’hiver et le confort thermique l’été sont pris en 
compte via des stores orientables et des ventilations conformes à la réglementation.   

Le projet convergence se déroulera de 2024 à 2026 (ou 2027). Il vise à développer le futur remplaçant de 

SAP, logiciel qui assure la gestion des activités du CEA. 

Le « plateau projet » va héberger durant trois ans les intervenants du projet (équipe CEA du projet 

CONVERGENCE -6 à 10 permanents-, intervenants CEA des directions opérationnelles mais aussi 

prestataires extérieurs). Il nécessite la construction d’un nouveau bâtiment préfabriqué, le 488 pour 

accueillir les 70 intervenants (35 CEA au total et 35 prestataires). 

Le CSE doit s’exprimer sur la construction de ce nouveau bâtiment. Un élément nouveau a émergé au cours 

des débats : ce nouveau bâtiment (le 488) n’étant pas opérationnel, les premiers prestataires (qui doivent 

arriver au CEA au mois de novembre) seront accueillis durant quelques mois au sous-sol du bâtiment 482. 



 

Réponses aux questions des représentants du personnel 

Cout du bâtiment 

Les questions ont été nombreuses sur ce projet de bâtiment : le cout (3 millions), l’utilisation du 
préfabriqué (correspondant aux modes de réalisation actuels) et la durée de vie du bâtiment (50 ans) 
ont ainsi été précisés. 

Nécessité d’un nouveau bâtiment 

L’équipe projet a fait état de l’impossibilité de trouver, sur Saclay, un plateau projet pouvant accueillir 
70 personnes dans un bâtiment existant. Une solution était envisageable sur Fontenay-aux-Roses, mais 
a été rejetée par les intervenants qui ne souhaitaient pas s’éloigner de Saclay. 

Caractéristiques bioclimatiques du bâtiment 

L’équipe projet a été interrogée sur le choix d’un bâtiment en préfabriqué plutôt que d’un bâtiment 
en béton, dont les caractéristiques thermiques sont à priori meilleures. L’équipe projet a indiqué que 
le béton n’offre pas toujours les meilleures caractéristiques thermiques ; le bâtiment sera conforme 
aux spécifications de la norme RE2020 et la régulation de température reposera sur un système de 
pompe à chaleur réversible. Par ailleurs la durée de vie serait identique. 

Utilisation de l’Open space et accueil provisoire à l’entresol du bâtiment 482 

C’est cependant sur les conditions d’accueil physique qu’a porté l’essentiel des débats, notamment le 
fait qu’il y ait une organisation en openspace pour 14 prestataires. Les représentants du personnel ont 
énuméré les nuisances propres aux openspace (bruit, conversations téléphoniques, etc…). L’UNSA 
SPAEN a souligné qu’aucune évaluation RPS n’avait été faite du fait de l’utilisation d’une organisation 
openspace. 

L’équipe projet a insisté sur le fait qu’il s’agissait de poste de travail que les prestataires n’utiliseront 
qu’à temps très partiel, l’essentiel de l’activité se déroulant dans des salles de réunions et des espaces 
de partage. Pour autant, certains des postes de travail prévus paraissent très insuffisants. 

Les prestataires du programme CONVERGENCE seront issus d’une co-traitance entre 2 partenaires 
ACCENTUR et SOPRARH 

Les représentants du personnel ont, par ailleurs, appris que, en attendant la livraison du bâtiment 
(printemps 2024) les prestataires seraient logés dans l’entresol du bâtiment 482. Si cette installation 
est provisoire (6 mois environ), elle se prolongerait en cas de retard de livraison du bâtiment 488 (le 
planning étant ambitieux). 

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, les représentants du personnel ont considéré que le CSE 
de l’établissement devait être informé/consulté sur le projet CONVERGENCE. L’UNSA SPAEN a, en 
particulier, souligné que les objectifs du projet sont d’ampleur nationale (information/consultation du 
comité national), mais que l’accueil de prestataire dans un entresol et les conditions de travail de 
l’ensemble des salariés du site relèvent du CSE de l’établissement et justifient une 
information/consultation. 

L’avis de l’UNSA SPAEN : le noyau de l’équipe CONVERGENCE comprend 6 à 10 salariés du CEA, 

qui bénéficieront d’un bureau dédié et dont l’organisation du travail ne pose pas de question, si ce 

n’est leur devenir après les 2 ou 3 ans qu’ils auront consacré au projet. 

L’organisation à temps partiel de la contribution des autres intervenants du CEA (amenés à être 

présents deux jours par semaine) pose en revanche question, une participation à temps partiel étant 

notoirement moins efficace. 

Enfin, les conditions d’accueil des prestataires doivent impérativement être étudiées plus 

précisément qu’elles ne l’ont été jusqu’ici : une évaluation RPS doit être menée, certains postes de 

travail devront être revus ou supprimés ; la question de l’accueil à l’entresol du bâtiment 482 doit 

être instruite. 

 



 

Vote pour une information consultation portant sur le projet 

convergence 

Le secrétaire demande de mettre au vote pour que le CSE soit consulté pour le projet convergence et 
les conditions de travail des salariés. Pour la direction, le projet convergence a bien son cycle 
d’information-consultation sur le périmètre national et non de Paris-Saclay 

Reformulation question: les élus du CSE PSAC demande à être consulter sur le projet convergence. La 
direction indique que le vote du CSE ne l’engage pas et ne représente que l'avis du CSE 

Votes   22 favorable / 0 défavorable / 2 abstention   

  

5) Information-consultation sur le projet de nouvelle organisation de la DFP 
concernant la DFDC et la DFT 

Le projet présenté consiste en le regroupement de deux directions déléguées de la DFP : la DFT et la 

DFDC, qui sont présentées comme ayant une véritable synergie. 

La DFP justifie son projet en affirmant qu’il fluidifiera les processus et permettra de gagner en efficacité 

pour faire face aux demandes des tutelles. Les 5 services seront regroupés au sein d’une même 

direction avec la création d’un directeur délégué adjoint. 

La direction souligne la nouveauté de certaines demandes de l'état.  Fin 2021, une action de l’état a 
été montée pour réfléchir comment récupérer de l'argent en cash au sein de l'état et optimiser leur 
trésorerie (ne remonte que les soldes positifs et non les négatifs). L’état veut pouvoir comptabiliser 
dans ses comptes la trésorerie des entreprises publiques lorsqu’elle est positive. 

En conséquence, l'état demande un niveau de suivi et de précision qu’il n’exigeait pas auparavant.  

Ce renforcement des demandes de l’état se double d’une demande du CEA. Le CEA poursuit les 
projets ACCORD et CONVERGENCE qui exigent un pilotage d’ensemble. 

Dans ce contexte d’attentes renforcée, l’objectif est de travailler ensemble pour mieux prévoir les 
écarts et être capable de les expliquer. 

Conséquences: Les missions des collaborateurs ne changent pas, pas de changement géographiques 
(bât 482) : les personnes gardent leurs bureaux actuels dans le même bâtiment. Accompagnement du 
changement: présentation de ce projet aux différentes équipes 

 

Calendrier: cible mise en place de la nouvelle organisation au 1er novembre   

 

Réponses aux questions des représentants du personnel 

Un des changements induits par les évolutions récentes est que le cash du CEA est désormais 
positionné au sein du trésor public, et non plus de la BNP. 

Pour autant, il n’y a aucun risque que l’état « bloque » les dépenses du CEA (salaires notamment) ; 
l’indépendance de gestion du CEA est bien maintenue. Il n’y a pas plus de risque pour la capacité de 
dépense du CEA que lorsque le cash était positionné au niveau de la BNP.  

Les phases de liquidation d’une commande et de paiement resteront séparées : si elles seront 
positionnées au sein de la même direction, elles seront effectuées au sein de services différents. 

L’intérêt du projet réside à l’amélioration des interfaces entre les différentes fonctions, qui seront 
regroupées sous l’égide d’un responsable unique. 

Le taux de traitement automatique des factures (au S3C au sein de la DFDC) est aujourd’hui en ligne 
avec les prévisions. Le départ des personnels (retraite notamment) seront remplacés. 

 



 

6) Demande de dérogation pour des salariés temporaires (T ITT) pour 
l’utilisation de la découpe LASER avec risques CMR — Installation 93 —  

 

Contexte : la loi protège les travailleurs temporaires (CDD, doctorants, post-doctorants, etc…) en 

leur interdisant la manipulation de certains produits ou équipements dangereux. Des dérogations 

sont possibles, notamment dans le cadre de doctorats ou d’autres formations (ici trois alternants et 

doctorants), mais elles sont soumises à l’accord de l’inspection du travail qui intervient après avis 

du CSE. 

L’ingénieur de sécurité du centre et le chef d’installation 93 (bâtiment 611 ISAS/DRMPS/SRMA/LTA) 

présentent la demande de dérogation à l’utilisation d’équipements laser pour l’utilisation de la 

découpe laser dans le cadre d’un BUT (Bachelor Universitaire de Technologie). 

La médecine du travail a visité l’installation et le laboratoire, qui intègrent 10 salariés CEA permanents 

et 2 intérimaires ainsi que 7 CDD, doctorants et alternants. Ce laboratoire travaille notamment sur le 

soudage et la fabrication additive. 

Il s’agit d’intégrer, avec l’accompagnement d’un permanent, trois « travailleurs temporaires » (2 

alternants et un doctorant) à des projets utilisant des dispositifs (CELENA 1 et 2) de découpe laser du 

laboratoire. 

Le risque principal de ce procédé est la poussière de matériaux (notamment le chrome 6) qu’il dégage.  

Le débat s’est focalisé sur les dispositifs assurant la ventilation et la sécurité contre les dépôts de 

poussières dans les locaux et les équipements. 

Une visite des locaux est prévue dans le cadre de la CSSCT 

Avis de l’UNSA SPAEN : il s’agit d’un sujet Santé/Sécurité/Conditions de travail, qui sera donc 

instruit en CSSCT après une visite sur le terrain. Sous réserve de remarques d’usage, ce type de 

dérogation fait, la plupart du temps, l’objet d’un avis favorable. 

 

7) Information-consultation sur le projet de nouvelle organisation du 
SCBM au sein du DMTS de l'institut DRF/JOLIOT 

 

 

 

 

 

 

 

Le chef de service du SCBM présente le projet de réorganisation de son unité. 

 

Contexte général 

L’institut Joliot est composé de 4 départements, dont le DMTS qui est le Département de Médicaments 
et Technologie pour la santé. 

Au sein de ce département, le SBCM assure des travaux expérimentaux en chimie organique et 
marquage isotopique.  

 

L’essentiel 

Le projet de réorganisation du SCBM (Service de Chimie Bioorganique et Marquage) a pour objet de 

rationaliser l’organigramme du service autour de 2 laboratoires (3 actuellement) pour adopter une 

structure plus conforme à la réalité de l’activité. Cette évolution fait suite aux remarques de l’HCERES lors 

de sa dernière visite et devrait se faire sans mobilité thématique, mais avec des 

déménagements/regroupement d’équipes et de laboratoires expérimentaux. 



 

Le SCBM est actuellement composé de 3 laboratoires en rapport avec le marquage tritium et carbone 
14 : 

 Le LCB (Laboratoire Chimie Bioorganique) : une équipe de 3 (chimie médicinale), un chercheur 
(Iode), un chercheur (Bioorga). 

 Le LMT (Laboratoire de Marquage au Tritium) : une équipe de 3 (tritium) et une équipe de 3 
(nanosciences). 

 Le LMC (Laboratoire de marquage au Carbone 14) : 4 permanents 

 

Le laboratoire de marquage au carbone 14 (LMC) s’est rapproché de l’équipe « tritium » du LMT, et 
l’activité intègre parfois un « double marquage » au carbone et au tritium. Il s’agit de deux groupes 
dont les activités appartiennent à la même « famille ». 

Les deux salariés dont l’activité est actuellement isolée (Iode et Bioorganique) vont être intégrés à des 
équipes dont ils étaient proches : le salarié travaillant sur l’iode se rapprochant de la chimie médicinale 
et celle travaillant sur la bioorganique étant intégrée à l’équipe travaillant sur le tritium. 

La réorganisation impliquera le mouvement et des déménagements de personnel et dispositifs 
expérimentaux qui concerneront 20% des effectifs. Ces mouvements devraient permettre de limiter 
le passage « en zone chaude » aux seuls salariés dont les activités le nécessitent.  

Le nombre de salariés du service devrait rester constant après le recrutement d’un salarié Annexe 2 
supplémentaire (pour la future équipe « marquage isotopique ». Les conséquences devraient être 
bénéfiques sur les conditions de travail, le réaménagement de l’espace permettant une meilleure 
organisation des laboratoires. 

 

Projet de nouvelle organisation : 

Il s’agit de créer deux laboratoires, l’un étant consacré au Marquage isotopique et l’autre étant 

consacré aux autres activités. Seuls les salariés dont l’activité le nécessite resteront positionnés en 

zone controlée. 

 Laboratoire de Marquage Isotopique : union de l’ancien laboratoire de marquage carbone 14 

et de l’équipe « tritium » de l’ancien Laboratoire de Marquage Tritium, renforcé par la salariée 

travaillant jusqu’ici sur l’activité bioorganique. 

 Laboratoire de Chimie Bioorganique et nanoscience : Union de l’ancienne équipe de Chimie 

médicinale du LCB renforcée par le salarié travaillant sur l’iode et de l’ancienne équipe de 

nano-science du LMT. 

 

Avis de l’UNSA SPAEN : il s’agit d’une rationalisation de l’organisation du service. Les équipes 

réorganisées avaient des activités proches et le projet ne semble pas faire de difficulté. 

La motivation semble se limiter à une question d’affichage découlant d’une remarque HCERES ; pour 
autant, le repositionnement de quelques salariés et la rationalisation de l’organisation pourraient 
être porteurs d’évolutions positives si les déménagements sont bien programmés et réalisés dans 
des conditions permettant la continuité de l’activité. 

  



 

8) Information-consultation sur le projet d'aménagement 

expérimental du bâtiment 447 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le chef de projet présente le projet d’aménagement : pour lui, l’expérience du Flex-office découle 

logiquement de la généralisation du télétravail (le bâtiment 447 est souvent peu occupé); il prévoit 

une approche systémique pour trouver un fonctionnement intégrant la nécessité d'optimiser le parc 

immobilier, d’offrir des « espaces motivants », et de réaliser des aménagements dans un dialogue avec 

les salariés. 

Les Objectifs s’inscrivent dans le souci de privilégier le bien-être au travail périmètre de 40 personnes, 

et de les motiver à venir au travail en présentiel. Ce projet sera mis en place pour décembre 2023, et 

son évaluation se fera au long de cette expérimentation. 

Démarcher suivie 

Le projet s’est appuyé sur un groupe de travail intégrant 6 des salariés concernés ; ce groupe de travail 
s’est réuni à 6 reprises du 05/04 au 20/06 pour construire le projet, réunion prévue avec le personnel 
le 04/10.  L’évaluation du projet sera réalisée après 6 mois par le professeur François Hubault, 
ergonome et fondateur du cabinet ATEMIS. 

Ce projet n’a pas d'impact sur l'organisation des unités, aménagement prévu pour les personnes 
demandant 

Le groupe de travail a retenu le choix d’une organisation en flex-office : à la DFP, le taux de présence 
au bureau est de 2,5 jours / semaines ; le nombre de postes de travail est supérieur à l'effectif car il 
est possibilité de positionner 2 personnes par bureau si nécessaire. Ce projet prévoit d’Investir dans 
une installation qualitative (en terme d'ergonomie) conçue pour le travail en collectif L’organisation 
en flex-office a cependant une contrainte : le salarié n'a plus exclusivité de son poste de travail car ce 
dernier appartient à celui qui l'a réservé 

L’essentiel 

Ce projet prévoit de réorganiser l’espace de travail de la Direction Financière et des Programmes (DFP), 
hébergée au bâtiment 447, sur la base d’un flex-office. 38 salariés sont concernés. 

Le bâtiment du siège (447) héberge de nombreuses directions supports (par ex : DRI, DCOM, DFP, etc…). Les 
salariés hébergés pratiquent fréquemment le télétravail et le taux de remplissage des locaux est souvent faible.  

Par ailleurs, les instructions récentes de l’état (politique immobilière) qui recommande une réduction de la 
surface utilisée par salarié. L’ensemble de ces évolutions amène à mener une expérience de flex-office dans ce 
bâtiment. 

Pour rappel : le flex-office ne doit pas être confondu avec l’open-space. Le flex-office consiste à ne pas avoir 
d’espace de travail fixe pour chaque salarié ; l’open-space est une organisation de l’espace de travail en « box » 
situés dans un plateau ouvert. Un open-space peut ne pas être en flex-office (si le box est attribué de manière 
fixe à chaque salarié). 

Ici, le projet repose sur un flex-office qui n’est pas en open-space et l’espace de travail est organisé autour de 
bureaux « traditionnels ». Ces bureaux sont attribués au jour le jour en fonction de la présence sur site. En 
complément, le projet crée des espaces de partages et des bulles pour permettre le travail dans un 
environnement. 

Le projet a été accompagné d’une concertation importante avec les salariés et d’aménagements (sièges 
adaptés, écrans, équipement, etc…) reposant sur une enveloppe budgétaire significative. Il a été mené avec 
l’aide de deux ergonomes (un salarié du CEA-Grenoble et un cabinet extérieur : ATEMIS). 

La réversibilité du projet est, en théorie au moins, assurée et, si l’évaluation (prévue après 6 mois) n’est pas 
positive, un retour en arrière est envisageable. 



 

Le projet a intégré le retour d’expérience d’une expérimentation du flex-office à Y-SPOT partners : 
permettant de mettre en œuvre des moyens qui soutiennent le travail, par l’utilisation d’espaces 
informels améliorant la convivialité 

Proposition de plans d'aménagement zone de travaux seulement dans le cadre rouge 

L’installation intègre 6 bureaux doubles et 13 simples (pouvant accueillir 2 personnes si besoin) + 5 
espaces innovants   - 7 sur 13 bureaux utilisés et 1 seul privatif (nécessité particulière)  

Aucun espace n'est privatif (attribué à demeure à une personne) 

 
La réversibilité est réaffirmée, et il reste possible de faire marche-arrière si le projet ne fonctionne pas 
!  

Le projet permet la réduction de l'impact environnemental (si on libère de l'espace, on ne construit 
pas de nouveaux bâtiments 

Planning : consultation CSE, avis CSSCT et avis du CSE, travaux nov. 2023 et mises en service 1er 
semestre 2024 

 

Les risques identifiables sont, d’après le projet :  

(1) fréquentation supérieure au nb de postes de travail (faux car 4 en provinces et possibilités 
d'être 2 dans un bureau)  
(2) perte de repères ou déshumanisation : équipes qui se connaissent bien et personnalisations 
possibles  
(3) équipement collectifs - équipements neufs  
(4) rangements des affaires personnelles : les salariés ont un casier + grandes armoires pour 
archives  
(5) réservation de son poste de travail - logiciel MOFFI déployé à Grenoble  
(6) écrans de bonne taille et mobiliers réglables  
(7) perturbations pendant les travaux - relogement des personnes + recours au télétravail maos 
court car peu de travaux  
(8) difficulté à travailler à plusieurs dans un même bureau : casque pour les visios + bulle 
d’isolement 
(9) lignes téléphoniques - code pour récupérer sa ligne mais ça peut être compliqué… solution 
des téléphones portables  
(10) hygiène lingettes et produits nettoyants à disposition  



 

Réponses aux Interventions des élus : 

Le projet a été mené en concertation avec les salariés, avec la création d’un groupe de travail qui 
a fonctionné de manière efficace. Des efforts d’investissement (9000 euros/salarié) et de concertation 
ont été réalisé pour l’acquisition d'équipements adaptés ; enfin, la visibilité de la DFP permet de 
supposer que l’expérience d’aménagement pourrait être réversible. L’ensemble de ces éléments 
impliquent que les résultats de cette expérience, s’ils sont positifs, ne pourront pas être généralisés à 
d’autres unités. 

Par ailleurs, la direction de l’établissement a présenté un plan QVCT pour Paris-Saclay, et les élus UNSA 
SPAEN s’interrogent sur l’intégration de ce projet dans ce plan. Pour les responsables, l’expérience 
d’aménagement devrait permettre une meilleure utilisation espace et des locaux et éviter aux salariés 
le ressenti d’être seuls et isolés. Il s’agit de leur donner envie de revenir en présentiel. 

La direction souligne qu’elle n’est pas dans la logique d'élargir cette expérience d’aménagement à 
l’échelle du centre. Elle est consciente de l’importance particulière des moyens consacrés à 
l’expérience, mais souligne aussi l’effort de la DFP de se risquer elle-même à cette exercice. Elle admet 
que cette expérimentation se déroule dans une unité de 40 personnes au bâtiment 447 avec des 
activités qui se prêtent au télétravail. Il ne s’agit pas de faire du flex-office « au rabais » car des activités 
ne s'y prêtent pas donc plutôt du tertiaire et compatible avec du télétravail.  

Objectif : dégager des moyens sur des espaces attractifs et des bureaux fixes. Il ne s’agit pas de 
mettre les gens en télétravail mais plutôt de les ramener sur leurs lieux de travail en leur donnant un 
cadre de vie différentes  

Secondairement, les gains d'espace permettent de regrouper des unités qui sont aujourd’hui 
éparpillées scindées.  

Une zone de Flex office existe au PONANT, et elle a fait objet d’un effort énorme : la surface CEA a été 
fortement réduite avec des sous location. Un niveau avec des flex-office est notamment réservable 
sans casier.  

 

L’équipe projet indique spontanément que ce projet s’adresse à une équipe « stable » dont les 
relations sont bien établies ; il s’appuie sur le télétravail actuellement constaté, mais cela peut 
représenter un « risque projet », du fait que de nouveaux arrivants pourraient souhaiter un travail plus 
présentiel. 

Le budget consacré à l’expérience assure la possibilité d’adapter l’ensemble des postes de travail aux 
handicaps « légers » (mal de dos, par exemple).   

L’UNSA s’interroge sur la possibilité de team building et d’intégration des nouveaux arrivants dans une 
telle configuration. Ces processus pourraient être difficiles si les locaux se restreignent. L’UNSA-SPAEN 
s’interroge sur le fait que ce type d’organisation pourrait déboucher sur une obligation, de fait, de 
télétravail et rendrait impossible de réaliser une journée commune pour toute l'équipe. 

Accord avec le QVTC ? Question spécifique aux unités 

La direction indique qu’elle a basé son projet sur un constat de télétravail actuel, mais ce point peut 
représenter un risque. 

  

Le budget permet de prévoir l’acquisition des équipements nécessaires à l’adaptation de tous les 
postes de travail aux handicaps légers des salariés de l’équipe. 

En revanche, il ne semble pas y avoir d’outil numérique spécifique prévu dans le cadre de ce projet qui 
pourrait permettre d’améliorer la cohésion de l’équipe. 

La direction souligne qu’avoir un couloir avec une enfilade de bureaux, dont la plupart sont fermés, 
n'est pas le modèle pour les jeunes d'aujourd'hui - il faut redonner l'envie de venir en présentiel. On a 
l'exemple de Grenoble 



 

Certaines entreprises sont revenues d’organisation en flex-office après l’échec d’une 
expérimentation : Scheidner, dont les espaces de travail sont du type « espaces ouverts », donc moins 
modulables, ou le projet MINATEC dont l’open space ouvert a posé des problèmes. Ces deux situations, 
reposant sur des open-space, ne sont donc pas directement comparables avec le projet du bâtiment 
447.  
La DCOM, initialement concernée par l’expérience, s’en est retirée, du fait d’attentes très différentes 
de celles de la DFP. En particulier, la DCOM voulait un open-space (pour faire une salle de presse) et 
un bureau dédié au directeur.  Il est préférable de se limiter sur un périmètre plus petit car 
l’organisation du flex-office correspond mieux à l’organisation d’une unité réduite. 
 

L’avis de l’UNSA SPAEN 
Le projet a visiblement fait l’objet d’une concertation approfondie ; cette concertation, les moyens 
engagés, le mode de fonctionnement de la DFP (très largement télétravaillé) et le fait qu’il s’agit 
d’une équipe établie et suffisamment « rodée » maximise les chances de succès.  
Cependant, même dans ces conditions qui paraissent optimales, un succès initial ne préjuge pas sur 
la capacité à maintenir le bon fonctionnement de l’unité sur le moyen/long terme dès lors qu’il sera 
nécessaire d’intégrer de nouveaux collaborateurs. Au surplus, les spécificités de la DFP rendent les 
conclusions de cette expérience impossible à généraliser à d’autres unités. 
Enfin, cette nouvelle organisation rendra nécessaire un lissage des activités en présentiel ; par 
exemple, un nombre important de réunions d’équipes a lieu le mardi et leur étalement nécessitera 
un effort de reprogrammation. 

 

La séance a, enfin, permis de faire un retour sur les rapports de la CSSCT FAR/Evry du 05 et 
15/05/2023 ; en revanche, les délibérations sur les achats du CSE ont été reportées. 

  

 

 


